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Un nouveau secrétaire général de La Cimade

de la grève, en octobre 2009, les travailleurs ... compte les huit mois de grève ..... L'association « Hors la rue » essaie de sortir des rues les mineurs étrangers. 
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6 PROFIL



Un nouveau secrétaire général de La Cimade Jérôme Martinez a pris le 1er juillet le relais de Laurent Giovannoni



Jérôme Martinez, secrétaire général de La Cimade depuis le 1er juillet.



Jérôme Martinez n’est peut-être pas tombé dans la « marmite » de La Cimade dès son enfance, mais il en est bel et bien devenu une figure historique au fil des ans. Depuis deux décennies, ce bientôt quadragénaire a eu le temps de se familiariser avec tous les rouages de la « maison ». C’est en tant qu’objecteur de conscience que ce natif de Paris collabore pour la première fois avec l’association, en 1991 à



Montpellier. Son choix d’un engagement dans le monde associatif est déjà clair. En 1994, le voici à l’œuvre dans les centres de rétention de la région parisienne. Son champ d’action s’élargit en 2003, lorsqu’il devient délégué régional (Ile-de-France, Champagne et Ardennes). Le nouveau secrétaire général sait que La Cimade se trouve à un tournant. Les rapports avec les autorités publiques changent



et le regard sur les migrants se durcit. D’où un engagement plus visible aujourd’hui. Parmi ses préoccupations prioritaires, il pointe notamment l’action internationale, les nouveaux partenariats et la sensibilisation du grand public. Cela ne lui laissera pas beaucoup le temps d’entretenir ses passions : théâtre et littérature sudaméricaine… Dominique Chivot



M O B I L I S AT I O N



Grève des sans-papiers, ça coince toujours ! Près d’un an après le démarrage de la grève, en octobre 2009, les travailleurs sans papiers n’en voient toujours pas la fin. Pourtant, l’accord négocié le 18 juin avec le gouvernement laissait espérer une issue rapide. Notamment grâce à la notification, noir sur blanc, de critères de régularisation précis et applicables par toutes les préfectures. « Mais en face, on ne tient pas ses engagements », peste Raymond Chauveau, de la CGT, à la baguette sur ce conflit. Pour dénoncer les lenteurs et « tracasseries administratives » de la part des préfectures chargées d’instruire les dossiers, plusieurs centaines de grévistes se sont rassemblés métro Varenne, à Paris, lundi 6 septembre. Un millier d’entre eux s’étaient déjà réunis devant la fontaine Saint-Michel, début août, lors du dépôt des premiers dossiers. À la mi-septembre,
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quelque 1 800 demandes de régularisation ont été déposées. Dans certains départements, l’examen des dossiers ne pose aucun problème. Mais dans d’autres, comme l’Essonne ou à Paris, ça coince. La pierre d’achoppement concerne notamment les intérimaires. Selon les syndicats mandatés, la préfecture de police de Paris refuse de prendre en compte les huit mois de grève pour atteindre les douze mois d’activité requis sur les derniers vingt-quatre mois. Or pour eux, cet engagement avait été pris le 18 juin. Dans le conflit des sans-papiers, outre les ministères de l’Immigration et du Travail, celui de l’Intérieur a aussi son mot à dire, via la préfecture de police de Paris. « Depuis le discours de Grenoble de Nicolas Sarkozy, on sent davantage sa présence », estime Raymond Chauveau, pour
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La pression sur le gouvernement continue



expliquer ces blocages. Ainsi, sur l’ensemble du territoire, les mêmes critères ne sont toujours pas appliqués. Ce qui était pourtant une revendication des grévistes. Les onze organisations (Cgt, Cfdt, Fsu, Unsa, Solidaires, Ligue des droits de l’Homme, La Cimade, Autremonde, Femmes Egalité, Resf, Droits devant) qui soutiennent ce mouvement, se sont de nouveau réunies, lundi 13 septembre. Elles ont convenu ensemble de « remettre la pression sur le gouvernement ». Hugo Lattard



Travailleurs sans papiers rassemblés place Saint Michel, le 3 août 2010.



7 D’UN FOCUS…



Les migrations internationales ont diminué pendant la crise Une étude de l’OCDE



L’édition 2010 des Perspectives des migrations internationales publiée par l’OCDE, indique que dès 2008, les entrées de migrants vers les pays de l’OCDE ont reculé de 6 % environ, tombant à 4.4 millions d’individus, alors qu’au cours des 5 années précédentes, leurs effectifs avaient augmenté de 11 % par an en moyenne. En outre, selon des données nationales récentes, le recul de ces effectifs s’est encore accentué en 2009. Ce déclin témoigne d’une baisse de la demande de travailleurs étrangers émanant des entreprises des pays de l’OCDE. Les immigrés ont été durement frappés par la crise de l’emploi, notamment les jeunes qui, dans bien des pays, ont enregistré une forte diminution de leur taux d’emploi. Mais même si, à court terme, la crise a eu un impact sur l’immigration, cette dernière continuera de jouer



un rôle crucial, à long terme, dans les pays de l’Organisation, parce qu’ils auront besoin de travailleurs supplémentaires pour préserver la croissance et la prospérité. C’est en pensant à cela, d'après l’OCDE, que les gouvernements des pays de l’Organisation devraient faire tout leur possible pour aider les immigrés qui ont perdu leur emploi, en veillant à ce qu’ils bénéficient des mêmes droits en matière de prestations de chômage que leurs homologues autochtones, et en leur offrant une aide à la recherche d’emploi et à l’apprentissage de la langue du pays d’accueil, en vue de favoriser leur intégration. « Il est important de souligner que les immigrés apportent une contribution bénéfique à l’économie nationale, en particulier en période de croissance », a fait observer le



secrétaire général de l’OCDE, Angel Gurría. Les tendances démographiques de long terme demeurent, quelle que soit l’ampleur des difficultés économiques actuelles. Ces dernières ne devraient pas servir d’argument pour imposer des barrières excessives à l’immigration. Il est important de conserver une perspective de long terme en matière de politique migratoire. » Laurent Tessier



source : rapport OCDE



… À L’A U T R E



Le nombre de réfugiés n’a pas baissé en vingt ans Un rapport du HCR Ceux qui fuient leur pays pour cause de conflit ou de persécution ne cherchent pas toujours à rejoindre les pays développés. Le rapport annuel du Haut Commissariat pour les Réfugiés (HCR), paru avant l’été, montre qu’en 2009, les hommes et les femmes déracinés ou déplacés de force ont le plus souvent trouvé refuge dans les villes des pays en voie de développement. Leur nombre total stagne et retrouve



son niveau d’il y a une vingtaine d’années, soit 43,3 millions au total pour l’an passé, dont 15,2 millions avaient le statut de réfugiés. Et tout montre que cette situation s’est figée : les conflits qui génèrent ces exodes s’enlisent, comme en Afghanistan, en Somalie ou en République démocratique du Congo. Une majorité de personnes déplacées l’est depuis



au moins cinq ans. Enfin, le nombre de ceux qui rentrent chez eux de leur plein gré est le plus faible depuis vingt ans : 251 000. Autre statistique significative : le nombre de gens déracinés dans leur propre pays par un conflit a augmenté de 4%. Dominique Chivot Source : Rapport annuel sur les tendances globales pour l’année 2009, HCR, 2010 www.unhcr.org
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8 C R I S PAT I O N E N F R A N C E 



Haro sur les Roms



«Nous devons mettre un terme aux implantations sauvages de campements Roms», avait prévenu le président de de l’Intérieur rappelait – avant d’être corrigée ultérieurement – qu’il s’agissait bien de démanteler « en priorité » suscité nombre de réactions et de polémiques. Des spécialistes apportent ici un double éclairage sur ce débat. 5 QUESTIONS À



C ÉCILE KOVACSHAZY, MAÎTRE DE CONFÉRENCES EN LITTÉRATURES COMPARÉES, NOTAMMENT LITTÉRATURES ROMANI



« un phénomène de bouc émissaire » Les Roms sont-ils des Européens ? Ceux d’Europe, bien entendu. On trouve également beaucoup de Roms ailleurs dans le monde, par exemple au Brésil. C’est un peuple originaire d’Inde, qui a subi de multiples déportations et déplacements forcés. Est-ce qu’on demande aux Noirs, installés depuis moins longtemps aux États-Unis, s’ils sont Américains ? Sont-ils alors apatrides ? Non : les Roms, en deçà ou au-delà de leur culture romani, appartiennent à un pays, leur pays, puisque la grande majorité est insérée de fait dans le tissu économique, et ce depuis des siècles. Il faut se rappeler, contrairement aux préjugés, que l’énorme majorité des Tsiganes en Europe est sédentaire. Il y a néanmoins une minorité de Tsiganes, qui n’a pas pu obtenir de papiers d’identité et qui se retrouve apatride dans son propre pays. Comment expliquer cette discrimination ? On assiste à un phénomène de « bouc émissaire ». Notons que pendant



3 QUESTIONS À



la Seconde Guerre mondiale, ce sont les Juifs et les Tsiganes qui ont été exterminés pour des raisons ethniques ; en France, c’est une initiative de la police française que d’avoir interné dans des camps les « nomades », libérés seulement... en 1946 ! Ils attendent toujours un dédommagement… Actuellement, les Roms d’Europe centrale, qui fuient une pauvreté meurtrière en venant en France – dans le respect du droit européen, il faut le rappeler– sont en nombre très limité (10 à 15 000 personnes). Le racisme à l’égard des Roms est sans doute le plus violent et le plus « décomplexé » de tous les racismes, alimenté qu’il est par une ignorance folle. La culture romani se résume-t-elle à la musique tsigane ? Non, bien sûr. Elle se traduit d’abord par une langue commune à tous les Roms d’Europe, avec des variantes selon les lieux. Cette langue indoaryenne (du nord de l’Inde) complexe est préservée oralement depuis mille ans, ce qui contredit étonnamment



la règle linguistique selon laquelle une langue parlée hors du pays se perdrait au bout de trois générations. Une autre caractéristique qu’on peut qualifier de commune est un sens et un respect de la famille ; cela va à l’encontre des tendances individualistes en cours dans les cultures dominantes. La France se singularise-t-elle dans la discrimination ? On a du mal à comprendre et à supporter, dans une République centralisatrice comme la France, la possibilité d’une double appartenance culturelle, qui se trouve ainsi violemment rejetée. D’autant qu’en France, on trouve des Tsiganes voyageurs. On n’a pas connu semblable crispation contre les Roms depuis la Seconde Guerre mondiale. Mais ce rejet est aussi européen : stérilisations de femmes en Slovaquie, assassinats en Hongrie, proposition de fichage biométrique en Italie et en France, violences policières en Grèce, en France et ailleurs, etc. Propos recueillis par Dominique Chivot



MARIE BIDET, SOCIOLOGUE, AUTEUR D’UNE THÈSE SUR LA GESTION PUBLIQUE DU NOMADISME



« Tous les Tsiganes ne sont pas nomades » Qu’entend-on précisément par « gens du voyage » ? C’est une catégorie administrative apparue dans des textes réglementaires dans les années 1970. Il faut attendre la loi Besson du 5 juillet 2000, relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, pour obtenir la définition juridique de cette catégorie. Selon l’article 1er, les gens du voyage sont les personnes « dont l’habitat traditionnel est constitué de
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résidences mobiles ». La République française ne reconnaissant aucune minorité, cette expression ne fait pas mention d’une quelconque appartenance ethnique, mais définit des personnes en fonction de leur habitat. De plus, la loi du 3 janvier 1969 est relative à l'exercice des activités ambulantes et au régime applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe.



Les personnes dont l’habitat est constitué de résidences mobiles sont ainsi considérées comme « sans domicile ni résidence fixe ». Les gens du voyage sont donc régis par cette loi : ils doivent posséder un titre de circulation et déclarer une commune de rattachement. Est-il exact de parler de « nomades » ? Il serait faux de croire que tous les



9



construire des abris de fortune, vivant ainsi dans des conditions insalubres et de grande précarité. Certains d’entre eux décident de partir dans d’autres agglomérations pour trouver du travail. Il ne s’agit donc pas non plus ici de pratiques itinérantes propres à un mode de vie. Par ailleurs, le terme de « nomade » en France est peu approprié. En effet, cette catégorie administrative a été instituée par la loi du 16 juillet 1912 sur l'exercice des professions ambulantes et la réglementation de la circulation des nomades. C’est cette même loi qui a notamment rendu obligatoire le port d’un carnet anthropométrique et a « facilité » l’internement des personnes dites « nomades » dans les camps d’internement français pendant la Seconde Guerre mondiale.



© Gianni Giulani



Campement rom



Tsiganes sont « nomades ». Par contre, on peut souligner que les pouvoirs publics se sont focalisés sur la gestion du nomadisme. Certaines personnes sont itinérantes et voyagent régulièrement en caravane. De plus en plus de familles ont un « circuit » très restreint. Ces familles sont donc généralement ancrées territorialement. D’autres ont décidé de se fixer sur un terrain privé et effectuent des déplacements journaliers en voiture pour leur travail. D’autres personnes enfin habitent en maison ou en appartement depuis leur naissance. Les Roms des pays de l’Est qui arrivent en France de Roumanie ou de Bulgarie, par exemple, n’étaient pas itinérants dans leur pays d’origine. Une fois arrivés, ils s’installent là où ils peuvent et sont rapidement amenés à



Que prévoit la loi à propos des « aires d’accueil »? L’article 28 de la loi du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement impose, d’une part, à tous les départements de réaliser un schéma départemental d’accueil des gens du voyage et d’autre part, à toutes les communes de plus de 5 000 habitants, de réaliser une aire d’accueil. Faute d’application, la loi du 5 juillet 2000, relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, vient à nouveau préciser les obligations d’accueil des communes, mais aussi leurs droits (possibilité d’expulsion…). La totalité de ces schémas prévoit la réalisation de 1837 aires d’accueil et 350 aires de grand passage (dédiées à l’accueil de grands groupes entre 50 et 200 caravanes). Fin 2008, seuls 42% des prescriptions des schémas avaient été réalisés.



© Gianni Giulani



la République à Grenoble, le 28 juillet dernier. Le 3 août, une circulaire signée du directeur de cabinet du ministre les camps de Roms. Cette stigmatisation par les plus hautes autorités de l’État d’une communauté spécifique a



Campement rom



Seules les populations tsiganes françaises itinérantes sont visées par ces équipements. Les familles ayant de plus en plus tendance à se fixer, elles cherchent aujourd’hui à acquérir des terrains privés mais, faute de mieux, restent de plus en plus longtemps sur les aires d’accueil. Ces structures ne remplissent donc plus leur fonction première d’accueil des itinérants et montre une des limites de la loi du 5 juillet 2000, puisque les demandes en habitat de certaines familles ont évolué et que les aires d’accueil ne sont plus adaptées. Les élus ne comprennent d’ailleurs pas pourquoi ces « gens du voyage », que l’on a définis uniquement par leur habitat et leur prétendu nomadisme, ne « voyagent plus ». Propos recueillis par Laurent Tessier
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10 LOI BESSON



Une large mobilisation citoyenne et militantee À Paris comme en province, l’opinion a interpellé le gouvernement



Mobilisation à Lyon contre le projet de loi Besson, septembre 2010



EN MATIÈRE D’IMMIGRATION, le gouvernement persiste et signe dans sa volonté de radicaliser sa politique. Le projet de loi, défendu cet automne au Parlement par Eric Besson, n’est-il pas le cinquième texte qui, depuis sept années, modifie la législation relative à ce domaine ? Un nouveau durcissement inspiré par des préoccupations sécuritaires. À vouloir ainsi enfoncer le clou, le ministre pouvait miser sur une certaine lassitude de l’opinion. Il n’en a rien été  : Ce texte aura suscité depuis le printemps dernier une mobilisation exceptionnelle par sa durée, son ampleur et sa diversité. On ne compte plus les débats, les prises de position, les appels et les manifestations qui se sont ainsi succédé ces derniers mois. La Cimade s’est ainsi mobilisée en participant notamment à l’appel des



Chrétiens, 45 mouvements de sensibilité chrétienne (Fédération entraide protestante, Secours catholique, CCFD, ACAT) sont ainsi montés au créneau. s’était depuis le début portée au-devant de ce mouvement collectif. Mais elle a également mené d’autres initiatives avec les associations de défense des droits des étrangers (Gisti, Migreurop, etc.), ou avec des syndicats (avocats de France, magistrature). La mobilisation a pris de l’ampleur en septembre  : manifestations dans toute la France le 4, marche à Paris le 28, etc. Des initiatives originales ont permis de maintenir l’attention sur ce débat : « Nuit blanche contre les jours sombres  » (Bordeaux, Montpellier), « vente aux enchères des droits fondamentaux (Lyon, Orléans), «  apéro des suspects de la République  » (Nimes), «  fête de l’indignation  »



(Lille), «  flash mob  » avec réveils et clochettes (Amiens), «  pique-nique résistant » près du CRA de ToulouseCornebarrieu. « Nous refusons une hain-iéme loi » : tel était le slogan qui a réuni pendant dix jours, sur un trottoir de Paris près de l’Assemblée nationale, un groupe de jeûneurs bien décidés à frapper les esprits des députés sur les enjeux de ce texte. On retrouvait là notamment Jean-Paul Nuñez, de la Cimade Montpellier, mais aussi Alain Richard, ce franciscain de 81 ans, à l’origine des premiers « cercles de silence » à Toulouse. D’autres jeûnes ont été organisés (Rouen, Strasbourg) et des cercles de silence se sont mis en place à cette occasion dans d’autres villes (Bordeaux, Blois, Calais, Clermont, Dijon). Il est vrai que la polémique, suscitée en août par les propos du chef de l’État à l’encontre des Roms (voir pp. 8 & 9), a nourri en parallèle ce débat sur l’immigration. Pas étonnant dès lors que les prises de position se soient multipliées. Dans la majorité, des petites musiques dissonnantes se sont fait entendre : « Je n’accepte pas qu’on mette les gens d’origine étrangère en insécurité juridique », avouait la secrétaire d’État Fadela Amara. Des députés de la majorité comme Etienne Pinte et Nicole Ameline se sont désolidarisés du projet Besson. Des artistes ont assuré des renforts  avec le concert de soutien « Rock sans papiers » à Bercy. Enfin, les prises de position sévères des responsables d’Églises ont constitué une alerte inhabituelle pour le gouvernement. Le rapport de forces politique au Parlement devait entraîner l’adoption de ce projet de loi. Mais la mobilisation aura permis à la fois de mieux informer l’opinion et de placer les parlementaires devant leurs responsabilités. Dominique Chivot



www.pourquellenepassepas.org
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E N FA N T S D E S R U E S



« Ce sont des enfants avant d’être des Roms » L’association « Hors la rue » essaie de sortir des rues les mineurs étrangers Cinq à six mille mineurs étrangers seraient en danger en France. Mais ce chiffre reste sujet à caution car la notion de danger manque de précision. Officiellement, un « mineur en danger » est celui qui se trouve isolé de sa famille. Mais Alexandre Le Clève, directeur de l’association Hors la rue, considère que cette notion est plus complexe. Pour lui, un enfant en danger peut vivre ou non avec ses parents tout en étant victime de traite ou de prostitution. Chaque cas reste particulier et les associations doivent se débrouiller pour trouver les solutions adaptées, car « la France ne propose pas de dispositifs adéquats pour les protéger ». Cette association a vu le jour en 1996, lorsque Miloud Oukili, un clown français issu de l’école du cirque d’Annie Fratellini, a créé l’association Parada  à Bucarest. Parada France est née en 2001, afin de récolter des fonds pour les actions de la fondation en Roumanie et sensibiliser l’opinion publique aux conditions de vie des enfants des rues de Bucarest. Parmi les enfants dont s’occupe Hors la rue , on rencontre des



Roms. « Il y a toujours des fantasmes autour d’eux, explique Alexandre Le Clève. Nous voulons montrer que ce sont de jeunes comme les autres, avec leurs problèmes, et que l’on peut les insérer si l’on met un minimum de moyens ». Hors la rue a constaté que de plus en plus d’enfants sont déscolarisés, et de plus en plus tôt, après avoir quitté leur pays d’origine. Ces jeunes se retrouvent en dehors de toute structure d’instruction et sont contraints de devenir autonomes. Ils dorment dans les squats ou les bidonvilles de la région parisienne et passent leurs journées dans les rues, créant leur propre stratégie de survie. Difficile dès lors de les « accrocher ». Pour Alexandre Le Clève, en France, « C’est le statut d’étranger qui est d’abord prise en compte, avant celui d’enfant ». Son association veut montrer que, même étrangers, ces mineurs doivent être pris en charge et protégés alors que, selon lui, la France se dégage de ses responsabilités en privilégiant l’option retour.



Si l’on s’occupe ici des enfants roms, les portes de Hors la rue restent ouvertes à tous les autres, quelle que soit leur nationalité. Ils peuvent y utiliser des douches, laver leur linge, apprendre le français, mais aussi manger. Trouver en somme un endroit sécurisé. Maru Garduño



Soutien scolaire, Hors la rue, septembre 2010.



Pour des dons ou devenir bénévole www.horslarue.org



Un observatoire citoyen à Palaiseau En février 2009, une grève de la faim était menée par un grand nombre de retenus du CRA de Palaiseau. C’est alors qu’un petit groupe de citoyens, issus de partis  politiques, syndicats, réseaux et associations, s’était



réuni et avait décidé de créer un observatoire citoyen. Objectif : veiller et informer la ville de Palaiseau et ses alentours de ce qui se produit dans le centre. Cette présence attentive se matérialise aujourd’hui par des



visites régulières aux retenus, qui donnent lieu à des comptesrendus mis en ligne sur un site, ou à l’élaboration commune de communiqués de presse lorsque cela est nécessaire. Ève Chrétien www.palaiseau-cra-palaiseau.org
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12 CHRONIQUES DE RÉ TENTION



Quand ceux qui écoutent parlent Ce mois d’octobre est paru chez Actes Sud, Chroniques de rétention 2008-2010. « Humour noir, analyse politique, poésie, dialogues, anecdotes : loin des clichés irréels, des images médiatiques ou des communiqués de presse, nous, intervenants de La Cimade, avons décidé de prendre les mots comme on prend les armes ». Voici, en guise de préface, les témoignages de trois des auteurs de cet ouvrage.



Il y a urgence Je n'ai pas choisi d'écrire des textes pour ce livre. Ils se sont imposés à moi. Comme une nécessité. Pour moi d'abord, pour pouvoir crier mes frustrations et ma colère nées de cet univers schizogène. Pour toutes ces personnes



enfermées dont j'ai croisé le regard, elles à qui une part d'humanité venait d'être arrachée. Pour vous aussi, lecteurs : il le fallait ; il y a urgence à connaître les entrailles de la machine.



AMÉLIE DUGUE



L’humain se perd EN SAVOIR PLUS



 C'est un vrai travail d'écrire, de témoigner. Sur la rétention, encore plus : peur du cliché, peur d'être rébarbatif. "Une obligation contractuelle", il paraît. Mais témoigner, ça se fait avec les tripes, non ? On ne peut pas se contenter de chiffres abstraits, et d'analyses thématiques. Quand j'ai commencé mon travail en rétention, je me présentais comme une juriste. C'est vrai, sur mon contrat, il est écrit "accompagnatrice juridique". Au fil des interventions, des mois passés dans le centre à côtoyer gendarmes et retenus de toute nationalité, l'image qu'on se fait de notre travail évolue. De "juriste", on passe à "assistante sociale" - la plupart des personnes rencontrées nous présentent ainsi à leur famille, puis à "simple observateur", dans les moments



les plus critiques où l'incapacité à agir et le pessimisme s'imposent. De là part l'envie, presque le besoin, d'écrire. Parce qu'à force de s'énerver à voix haute contre la politique, les pratiques policières, les tribunaux, la passivité collective, parce qu'à force d'écrire selon des codes juridiques précis, des cadres formels imposés, il devient difficile de transmettre quelque chose, de raconter véritablement ce qu'il y a derrière les murs : l'humain se perd... Ces textes sont peut-être ce qu'il y a de plus enragé en nous. Ils nous obligent à sortir de notre routine professionnelle, de notre mécontentement quotidien pour nous efforcer de poser des mots, justes et réfléchis, sur ce qu'on voit et ce qu'on vit.



CLÉMENCE VIANNAYE



Pour passer le relais  Écrire, c’est comme pour beaucoup de choses, on se dit qu’on ne sait pas, on ne va pas y arriver… Malgré la crainte de ne pas trouver les mots justes, on finit par se lancer. Pour commencer, le plus simple : mettre sur papier sa journée de travail. Une première phrase, vite raturée ; quelques lignes écrites mais tellement rigides. Le lendemain, on s’y remet – non sans se motiver, cette appréhension étant toujours là. Peu à peu le poignet se délie, les mots viennent plus facilement, on y prend goût, un vrai exutoire. L’on se rend compte que l’écriture est comme un



corps. Certains ont cette capacité qui semble si naturelle à le tordre en tout sens, pour d’autres, il leur faut le temps. Le temps de s’étirer, s’assouplir. Puis vient le moment où ça y est, après de multiples ratures, de frustrations à rechercher le mot exact, enfin on arrive à retranscrire cette émotion, ce ressenti, cette odeur. À cet instant précis, le sens de témoignage prend enfin toute son importance. Et d’écrivain en herbe l’on devient témoin. Témoin de notre époque, témoin pour passer le relais.
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PAY S D ' O R I G I N E S Û R S



LE CONSEIL D’ÉTAT REVOIT LA COPIE DE L'OFPRA LA LISTE DES PAYS D’ORIGINE SÛRS ÉTABLIE PAR L’OFPRA ANNULÉE PAR LE CONSEIL D’ÉTAT. Le Conseil d’État a rendu le 23 juillet 2010 sa décision sur les deux recours formés par dix associations (dont La Cimade) contre la décision du conseil d'administration de l'OFPRA1. Trois pays sont retirés de la liste, dont deux nouveaux : Arménie, Madagascar et Turquie. Pour le Mali, le Conseil d'État innove en considérant que la notion de pays d’origine sûrs ne doit pas être appliquée pour les demandes d'asile par ou au nom de ressortissantes de ce pays



Sur les pays maintenus



Les associations ont soulevé que ces dispositions prévoient qu’un pays est considéré comme sûr quand il n’existe pas en général de crainte de persécution ou de menace grave. Elles ont donc invoqué le fort taux de reconnaissance ou la persistance de la peine de mort dans certains pays pour qu’ils soient retirés de la liste. Le Conseil d'État balaie cet argument en considérant que « le seul taux d'octroi de la qualité de réfugié aux ressortissants d'un pays ne saurait, par luimême, démontrer que ce pays



ne satisfait pas aux critères [d'un pays d'origine sûr] et que, d'autre part, la seule circonstance qu'un pays n'ait pas aboli la peine de mort ne saurait faire obstacle à ce qu'il soit considéré comme un pays d'origine sûr, dès lors que l'examen individuel de la situation du demandeur permettra de lui accorder l'asile ou la protection subsidiaire s'il est établi qu'il est exposé à cette peine dans son pays ».Cela permet ainsi de maintenir le Bénin, le Ghana, l'Inde, la Mongolie, et la Tanzanie sur la liste. De même la torture pratiquée dans les commissariats indiens qualifiée de « mauvaises pratiques » par le Conseil d'État n'est pas un élément pour disqualifier l'Inde ! Alors que l'argument avait été soulevé dès l'inscription du Mali en 2005, le Conseil d'État reconnaît enfin que ce pays n'est pas si sûr que ça pour les femmes et qu'il faut donc exclure de la liste les demandes d'asile formulées « par ou au nom » de requérantes de ce pays, mais non par les ressortissants de sexe masculin. Cette application différente en fonction du genre est une première. Enfin, devant l'évidence,



le Conseil d'État concède que Madagascar n'est pas un pays qui veille au respect de la démocratie, de l'État de droit et des libertés fondamentales.



Sur les pays nouvellement inscrits



Le Conseil d'État en vient aux trois nouveaux pays (Arménie, Serbie et Turquie), qui ont tous ratifié la convention européenne des droits de l'Homme, et dont deux sont candidats à l'Union européenne. La République de Serbie reçoit un satisfecit pour s’être engagée sur la voie des réformes. En revanche, l'Arménie, où sont constatées des violences contre les opposants au pouvoir, et surtout la Turquie, où sont constatées les violences contre les ressortissants d'origine kurde, ne sont pas des pays considérés d'origine sûrs. Gérard Sadik 1 | Office français de protection des réfugiés et apatrides
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